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Arrêté du 14 août 2020 modifiant l'arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie

14/08/2020

L’arrêté du 14 août 2020 prévoit que le diplôme d'Etat de docteur en pharmacie peut être délivré (entre autres) après la soutenance avec succès d'une thèse à l'issue de la phase d’approfondissement pour les étudiants de troisième cycle spécialisé des études de pharmaceutiques et les assistants des hôpitaux des armées inscrits au diplôme d'études spécialisées de pharmacie hospitalière.Pour ces étudiants, le mémoire du diplôme d'études spécialisées tient lieu, le cas échéant, de thèse en vue de l'obtention du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie. La thèse est soutenue dans les conditions définies à l'article 44 de l'arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études pharmaceutiques.Le diplôme d'Etat de docteur en pharmacie leur est délivré dans les conditions définies à l'article 46 de l'arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études pharmaceutiques, soit à l'issue de la validation de la phase 2 dite phase d'approfondissement.
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